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Demande de versement anticipé dans le cadre de l'encouragement 
à la propriété du logement au moyen de la prévoyance professionnelle 

ASSURÉ(E) 

N
° 

Assuré 

Nom 

Date de naissance

Domicile/Rue 

Pays/N" postal 

Tél. privé 

Courriel privé 

TYPES DE DEMANDE 

0 Projection sans engagement 0 Demande ferme 

Prénom 

Etat civil 

Localité 

Tél. prof. 

Nationalité(s) 

PROPRES BESOINS, PROPRIÉTÉ DU LOGEMENT ET UTILISATION DES FONDS 
(UNIQUEMENT SI DEMANDE FERME) 

Le bien immobilier en question constitue ou constituera la résidence principale dont l'assuré(e) est ou sera propriétaire. 

Adresse du bien immobilier 

Le versement anticipé sera utilisé pour (veuillez cocher l'utilisation souhaitée) : 

0 L'acquisition d'un bien : 0 Construit O Sur plan 

Le versement sera effectué exclusivement auprès d'un notaire. 

O L'acquisition d'un terrain 

Exclusivement liée à un projet immédiat de construction d'une maison individuelle. Le versement sera effectué exclusivement auprès 

d'un notaire. 

O La construction d'une maison individuelle 

Le versement sera effectué exclusivement auprès d'une banque au plus tôt au début du chantier sur un compte construction.

0 Le remboursement de prêt(s) hypothécaire(s) à l'exclusion de toute augmentation subséquente ayant financé des travaux 

Le versement sera effectué auprès d'une banque ou d'une assurance. 

0 L'acquisition de parts sociales 

Exclusivement pour un bien immobilier en Suisse. Le versement sera effectué auprès de la coopérative d'habitation ou de la régie. 

0 Le financement de travaux futurs de rénovation ou d'agrandissement du logement habité par l'assuré (résidence 

principale) dont il est propriétaire au moment de la demande de versement 

Joindre la liste des travaux autorisés annexée au présent formulaire, dûment remplie, datée, signée ainsi que les copies des devis. Le 

versement sera effectué exclusivement auprès d'une banque sur un compte spécifique travaux. 

MONTANT DU VERSEMENT SOUHAITÉ (PROJECTION SANS ENGAGEMENT OU DEMANDE FERME) 

Capital souhaité: 0 Le maximum disponible 

Date souhaitée pour le versement 

0 Autre montant 

Délai minimum de 2 mois entre la demande et le versement 

Remarques 

RACHAT 

Si vous avez effectué un rachat dans les 3 ans précédant votre demande, celui-ci ne pourra pas être pris en compte dans le calcul du montant 

disponible pour financer votre logement. 

Si cette opération a eu lieu dans une Caisse antérieure à la CPEG, veuillez indiquer la date et le montant: 

Date Montant 

Si un rachat par mensualités financières ou actuarielles, prélevées sur votre salaire, est actuellement en cours, celui-ci devra être soldé ou inter­

rompu avant la date du versement. 
Mai 2025 





Liste des travaux autorisés dans le cadre de l'encouragement 
à la propriété du logement au moyen de la prévoyance professionnelle 

Merci de cocher les travaux souhaités et d'indiquer le montant correspondant: 

Travaux portant sur les éléments du bâtiment 

D Rénovation de façade 

D Fenêtres, volets, stores 

□Toiture

D Panneaux solaires 

Montant* 

Les panneaux solaires doivent couvrir exclusivement les propres besoins en électricité ou en eau chaude de l'assuré. Par leurs 
signatures du présent formulaire, l'installateur des panneaux solaires et l'assuré attestent que l'installation est destinée 
exclusivement à la consommation personnelle de l'assuré (seule la revente d'un excédent à un fournisseur d'énergie est autorisée). 

Raison sociale de l'installateur 

Date 

Travaux d'agrandissement 

D Véranda, jardin d'hiver (attenant à la maison)

D Aménagement des combles

Travaux de rénovation intérieure 

D Démolition et reconstruction intérieure

D Escalier

D Cuisine (hors électroménager)

D Salle de bain 

D Chauffage/ventilation 

D Chauffe-eau

D Installations électriques (hors luminaires)

TOTAL 

Timbre et signature 

0.00 CHF 

Seuls les travaux sur le logement habité par l'assuré (résidence principale) dont il est propriétaire au moment de la demande 

de versement anticipé peuvent être financés par la prévoyance professionnelle. 

Seuls les travaux d'importance et de nature exceptionnelle sont pris en compte. 

Les travaux non mentionnés ne seront pas financés par la prévoyance professionnelle. 

* Joindre les copies des devis

** Tout acompte déjà versé sera déduit du montant total

N
° 

Assuré(e) 

Nom 

Date 

Esplanade de Pont-Rouge 5, CP 1255, 1211 Genève 26 /Tél. + 41 22 338 11 11 

Prénom 

Signature 

Acompte versé **
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